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ETAIENTS PRESENTS : 

 Berriche Fehd              Président de la commission 

 Chelbi Manar Secrétaire de séance 

 Selmi Brahim Membre 

 Tria Laid Membre  
 

  L’an deux mille vingt-cinq et le seize du mois de Février s’est réunie la commission 

d’organisation des compétitions à 10h 30 à l’effet de programmer les rencontres 

du championnat régional et établir le classement final de la phase aller. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Programmation des rencontres du championnat 

régional I et II. 

2. Homologation des résultats. 

3. Classement de la phase Aller du championnat 

régional I et II. 

4. Traitement d’une affaire litigeuse. 

5. Divers 

Ordre Du Jour 
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1. La commission a programmé les rencontres du championnat régional 

une et deux 16ème , 17ème et 18ème journées. 

2. Homologation des résultats de la 14ème et 15ème et 16ème et 17ème 

journée du championnat régional une et deux. 

3. La commission a établi et a arrêté le classement final de la phase aller 

du championnat régional une et deux. 

 

 Classement régional une : 
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 Classement régional deux groupe A : 
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 Classement régional deux groupe B : 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

5 
 

 

 

  

 

 
لـــــقــــــدم عــــــنــــابــــةلـــــكـــــرة االــرابــــطــــة الــــجـــهــــويـــة   

 
 

 

 

 

 

4. La commission a traité une affaire litigieuse. 

     A savoir : 

Affaire N°14/2024/2025 : Rencontre : CSAH Vs CRBHB (S) du 11/02/2025 

 Vu la feuille de match de la rencontre. 

 Vu le rapport de l’arbitre de la rencontre. 

 Attendu que la rencontre a été programmée le 11-02-2025 au stade communal de 

HEDADA à 14h00. 

 Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et sur son rapport que la 

rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe CRBHB Séniors sur le terrain 

malgré l’attente réglementaire observée. 

 Attendu qu’en s’abstenant de se déplacer à HEDADA, l’équipe CRBHB enregistre son 

troisième forfait durant ce championnat et par conséquent se trouve en forfait 

général pour la saison 2024-2025 (phase retour). 

A savoir : 

- 1er forfait : le 18-10-2024 (AFF nº 04 PV 03) rencontre ESC/ORBHB 

- 2ème forfait : le 08-11-2024 (AFF nº 06 PV 05) rencontre CRBHB/IRBEH 

- 3ème forfait : le 11-02-2025 (AFF nº 14 PV 10) rencontre CSAH/CRBHB 

Attendu que ce forfait a été prononcé durant la phase retour et de ce fait les résultats 

de l’équipe fautive sont maintenus ART Nº62 ALINEA 5. 

 Attendu que les équipes qui devront la rencontrer compteront 03 points et 

totaliseront trois buts pour et zéro contre (art 62 alinéa 5). 

 Attendu que l’article 53 des RG FAF (jeunes) stipule que si une équipe sénior déclare 

forfait général pour le reste du championnat. Les équipes de jeunes catégories sont 

maintenues dans leurs championnats respectifs 

Compte tenu de ce qui précède la commission décide : 

1- Match perdu par pénalité forfait pour l’équipe du CRBHB par 03 buts à zéro pour en 

octroyer le gain à l’équipe CSAHedada. 

2- Le club du CRBHB est déclaré en forfait général pour le reste du championnat 

régional 2 de la saison 2024-2025. 
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3- Le club du CRBHB est rétrogradé en division inférieure de sa ligue de wilaya. 

4- Une amende de 40.000,00 DA à l’équipe de CRBHB (03 forfaits). 

5- Les résultats obtenus par le club CRBHB durant la phase retour sont maintenus ART 

62 ALINEA 5. 

6- Le club fautif est considéré comme classé dernier de son groupe pour la saison 

sportive en cours (2024/2025). 

7- Cette décision prend effet à compter du 13-02-2025. 

 

5. Divers :  

R.A.S. 

Séance levée à 11h 45. 

 

Président de la commission : 

Berriche Fehd               

Secrétaire de la séance : 

Chelbi Manar 


